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le calcul des probabilités, et qui consistent à régulariser 
le lracé de la courbe qui représente la table bru_t~. 

On a essayé de représenter par des formules empmques 
le nombre y des vivants à l'àge x, c.--à-d. l'ordonnée de 
la courbe de"' morlalité en fonction de l'àge x. Voici Ics 
deux formules qui out donné les meilleurs résultats : 

due à Gompertz, et 

X 

Yro == Yo Gq - e, 

. 
y.,=Ka-"'G•, 

due à Makeham. - On représente assez bien la mortalité 
en faisant dans celte dernière 

I{= !09949, a-• = ·l ,0066-H, , 
g = 0,999052, q = 1,0961,,8. 

Ces formules empiriques ex priment analytiquement qu'il 
existe on groupo de tètes d'ages a, b ayant la mème mor
talité qu'une tete d'àge m. En d'autres tet·mes, on a, 
d'après ces formules : 

Ya+m X Y, + ., ... X Yc+ "' = Ym+ "' 
Ya Yb Yc Ym 

quel quo soit x; a, b ... e désignant des constantes arbi
traires. 

Nous donnons ci-dessus : les tables de mortalité de Du
villard et de Deparcieux, longtemps considérées comme les 
meilleures ; les tables dites il"' usitées par les actuai res 
anglais; Ics lables AF usitées par les acluaires français 
pour le calcnl des assurances en cas de vie, et Ics tables 
RF employées pour le calcul des assurances en cas de 
décès. Ces tables ne commencent pas à l'àge zéro parce 
que, pour l'enfance, les observations n'ont pas encore été 
assez nombreuses pour donner beaucoup d'exaclitudo. La 
loi de mortalité véritable est vraisemblablement donnée par 
des nombres compris entre Ics tables Al' et Hl' au moins 
en ce qui concerne la population fran çaise. La comparaison 
de ces tables avec celles de Deparcieux et de Duvillard 
semble prouver que la mortalilè diminue sensiblement de
puis un siècla. J'ai coustruit récemment une table de mor
talité en faisant usage des dècès signalés à la maison 
Borniol. Celte table, relative à la partie riche de la popu
lation de la France, accuse dans Ics prem iers i\~es de la 
vie une mortalité plus faible que les tables Al• et Hl', 
mais après quaranta ans elle s'accorde assez bien avec la 
table AF. H. LAURENT. 

BrnL.: E. Li;: vA~Eu R, la Populalion ('ra nçaise, 3vol. in-8. 

MORTARA. Villed'ltalie, prov. dePavie, à 33 kil. N.-0 . 
de celte ville, près de l'Agogna, chef-lieu du district de 
la Lomellina, riche surtout en riz. Les rizières, toujours 
inondèes, rendent le climat peu salubre. lllortara, donl le 
nom est dérivé de Mortis Am, l'Autel de la Mort, rappella 
le massacra des Lombards par Charlemagne lors de l'ex
pédition de 774. Les Piémontais y furent hattus par les 
Autrichiens le 21 mars 1849. 

MORTARA (Edgar). Ce nom est attaché à l'un des 
derniers et des plus caractéristiques épisodes de l'histoire 
du pouvoir temporel des papes : le rapt d'un enfant juif, 
saisi par le Saint-Office, pour ètre élevé_ dans la religion 
calholique. Les parents de cet enfant hab1ta1ent Bologne; 
ils avaient pour servante une jeune catholique fort dévote, 
Anna Morisi. Pendant la maladie d'un fils de la famille Mor
tara, celte serrante l'avait fait ba1itiser clandestinement; 
il guérit, et elle subit le tourment de voir élever dans la 
rel,gion juive un enfant qu'elle avaitfait ohrétien. Un frère 
plus jeune, Edgar, devint aussi mal ade ; Anna résolut de 
le faire baptiser; mais elle avisa aux moyens de le rete
nir dans sa nouvelle religion. L'autorité ecclésiastique fut 
avertie 'par une confidente; et le Saint-Office dèlégsa un 
Père chargé de baptiser l'enfant et de l'enlever. AussilOt 
après le baptème (24 juin 1858), l'en~ant e~ _la ser_va~te 
dtsparurent. Aux plamtes des parents l autortle pontificale 

répo?diten menaçantde leur intliger les peines édictées par 
de v,etlles ordonna_nces, tombées en désuétude, lesquelles 
mterd1sa1ent aux Jmfs de prendre des catholiques comme 
domest,ques. On leur refusa mème la permission de voir 
leur fi ls. - Quand ces faits furent connus (fin aoùt 1858) 
ils suscitèrent de vives protestations dans la plupart de~ 
Journaux, en Eor,Jpe, excepté en Autriche oil le gouver
nement avait défendu d'en parler. En France, la condnite 
du gouvernement pontificai ne futguère approuvée que par 
ceux qui plus tard devaient proclamer si hruyamment !es 
drpits des pères de famille à l'encon!re des Jois scolaires 
de la République, et par un seni journal, l' Univers. Louis 
Yeuillot démontra fori pertinemment qu'elle était conforme 
à la tradition constante de i'Eglise catholique. Sous l'an
cien régime, les membres les plus éminents du cler•é de 
France l'avaient hautement recommandée à. l'Cgard des 
P;Otestants. Mais com me, par le malheur du temps, la cons• 
c1ence moderne on ét:1it arrivée à réprouver ces rnaxi111cs 
e_t ces pratiques , on réclama de tou tes parts une interven
t10n énergique des puissances civi lisées . La Prance et l'An
gleterre firent présenter des observations à la cour de Rome. 
Elle estima sulfisant d' insérer dans son journal officiel, la 
Civilta Cattolica, une note dèclarant que, la question ap
partenant au domai ne purement spiri luel, le pape n'y pou
vait rien comme prince temporel, et qu'en conséquence il 
n'avait pas de rèponse à fai,·e aux représentants des puis
sances ètrangères. Cette évasion provoqua une indignation 
plus grande encore que celle qui était résultèe du fait doni 
elle essayait de déserter la responsabilité. Survint la guerre 
d'ltalie (mai 1859) qui porta un premier choc à la puis
sance temporelle des papes, mai s dont les èvénements re
jetèrent à l'arrière-plan l'affaire i\lortara . En ·186·1, le gou
vernement italico, saisi par la familled'u ne plainte en rapi, 
demanda des poursuites contre Anna Morisi. On lui ré
pondit qu'elle avait quittè Rome depuis plusieurs années 
et qu'elle avait pris le voile. D'ailleurs, la cour de Rome 
persistait à considèrer la question comme appartenant ex• 
clusivenrnnt à l'ordre spirituel. Enfin, menacòe d'une in
terl'ention éner·gique de la part de la Prasse, elle parvint 
à obtenir de la famille t\Jortara le retrait de sa plainte; et, 
fidèle à ses vues sur Ics moyens de contraiate en matière 
de conversion, elle olfrit aux parents de lem· rend,•e 
leur fils, s'ils abjnraient. Après l'occupation de Rome par 
!es troupes italiennes ( 1870), Edgar Mortara refusa d'aban
donner la religion dans laquelle l 'al'aient élevé et endoc
triné ceux qui l'avaient en levé à sa famille. i\lais J"émotion 
produite par ce rapi, dans le mondeoil l'on pensa, avait con• 
tribué pour une grande part aux vreux qui avaient demandé 
et aux acclamations qui araient salué le renversement du 
régime qui mettait lesarmes de la puissance temporelle au 
service d'uno autorité dont la doctrine implique des actes 
de ce genre . E.-H. VoLLET. 

MORTCERF. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de 
Coulommiers, cani. de Rozoy . Stat. du eh. de fer de l'Est. 

MORTE-EAu (Mar.). Aux environs de la nouvelle et de 
la pleine lune, Jes centres de la te,·re, du solei! et de la 
lune soni presque en ligne droite. L'attraction luni-solaira 
alteint alors son maximum. Au contraire, au premier et 
dernier quartier, l'attract ion luni-solaire est à son mini
mum, Ics myons vecteurs des deux astres ètant dans des 
positions rectangulaires. Il en résulte que la hauteur de lo 
marée à ces deux époques sera alors minima. Ce sont r:es 
marées qu'on appelle maréesde quadrature ou mortes- eaux. 
Pour nos pècheurs sur nos cOtes, l 'époque de morte-eau com• 
prend les deux 011 trois marèes qui précèdent celle-là. 

MORTE-PAYE. Les rnortes-payes ou rocantins (~ar
diens des rocs) étaient de vieux soldats retraités qui rece
vaient du roi, durant six mois de l'année, une petite pen
sion d'environ quinze deniers par jour et que, dans un but 
d'économie, Ies gouverneurs amployaient à la garde des 
citadellas, n'ayant leur solde à leur charge que pendant 
les six autras mois. Henri IV partagea le service des cita• 
delles, par une ordonnance _du -I" déc. f 66f, entre !es 
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